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Le ministre de la Fonction publique, Stanislas Guérini, avait fait envoyer
un mail à tous les fonctionnaires pour présenter la réforme des retraites
alors que celle-ci n’avait pas été votée. La Cnil avait alors reçu plusieurs
plaintes.

Dans un mail, Stanislas Guérini avait présenté la réforme des retraites aux fonctionnaires comme si elle avait déjà été adoptée (archives).
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Pour l’entourage de Stanislas Guérini, à l’époque, tout avait été fait dans les règles. Ce n’est
toutefois pas ce que pense la Cnil. Dans un mail adressé à plusieurs plaignants, la Commission
nationale  de  l’informatique  et  des  libertés  indique  avoir  transmis  « un  rapport  de  sanction
administrative »  aux  ministères  concernés  après  l’envoi  fin  janvier  dernier  d’un  mail  à
l’ensemble des fonctionnaires sur la réforme des retraites.

« Je vous  informe qu’un rapport  de sanction  administrative  a  été adressé  au ministère  de
l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, ainsi qu’au ministère
de la Transformation et de la Fonction publiques », indique la Cnil dans ce mail, publié ce lundi
par plusieurs internautes sur Twitter.

https://www.leparisien.fr/politique/reforme-des-retraites-investigations-de-la-cnil-apres-lenvoi-massif-dun-mail-aux-fonctionnaires-27-01-2023-SICXZGM73VA5PD73JGJDCXUKEE.php
https://www.leparisien.fr/politique/reforme-des-retraites-investigations-de-la-cnil-apres-lenvoi-massif-dun-mail-aux-fonctionnaires-27-01-2023-SICXZGM73VA5PD73JGJDCXUKEE.php


« Un tel rapport ne préjuge aucunement de l’issue qui sera éventuellement donnée à ce dossier
par la formation restreinte de la Cnil », l’organe chargé de prononcer des sanctions. On ignore
pour l’heure le contenu de ce rapport ni s’il sanctionne un comportement en particulier ou non.

Un mail pour présenter la réforme des retraites

Dans un mail  adressé fin janvier aux 2,5 millions d’agents et anciens agents de la fonction
publique d’État, le ministre de la Fonction publique Stanislas Guérini présentait la réforme des
retraites comme si celle-ci avait déjà été votée alors qu’elle était toujours en débat. « Il est
l’employeur de ces agents et le message est de leur dire comment le projet de réforme peut les
affecter, quelques jours après sa présentation officielle », défendait l’entourage du ministre.

Destinataire de plusieurs plaintes, la Cnil avait annoncé qu’elle « vérifiera si l’envoi du message
a respecté les principes généraux de protection des données personnelles » et « si l’envoi du
message  était  conforme  aux  finalités  du  fichier  qui  a  été  utilisé »,  en  l’occurrence  si
l’information du ministre relevait effectivement des ressources humaines ou de la politique.

https://www.leparisien.fr/economie/retraites/retraites-age-de-depart-carrieres-longues-ce-que-contiennent-les-deux-premiers-decrets-publies-04-06-2023-DY4X7UMS7NAS3FWG5RJ2QDLG4Y.php
https://www.leparisien.fr/economie/retraites/retraites-age-de-depart-carrieres-longues-ce-que-contiennent-les-deux-premiers-decrets-publies-04-06-2023-DY4X7UMS7NAS3FWG5RJ2QDLG4Y.php
https://twitter.com/SylvainErnault/status/1673271309248110592/photo/1?ref_src=twsrc%5Etfw%7Ctwcamp%5Etweetembed%7Ctwterm%5E1673271309248110592%7Ctwgr%5E88ea38d9e941e34a05bf51a25d0c2cd394d1bfc6%7Ctwcon%5Es1_&ref_url=https%3A%2F%2Fwww.leparisien.fr%2Ffaits-d
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